
Newsletter N° 26 
                                                                     Le  17 mai 2016  
              Bonjour [civil] [prénom] [nom] 
 
Quelques informations nous ont semblé importantes à vous 
transmettre.  

Un certain nombre d'entre elles sont disponibles sur notre site : 
                        http://appge-comiac.e-monsite.com/  
  
N'hésitez pas à le consulter, cela renforcera son positionnement sur les moteurs de 
recherche…  Dans le texte, comme sur le site, les liens sont mis en rouge, il suffit de cliquer dessus 
  

 L’amendement sénatorial des 10 000m: 
o Le projet de loi est maintenant en deuxième lecture au Sénat et la 

commission sénatoriale a réintroduit cet amendement, comme nous 
l’avions demandé dans notre lettre envoyée à tous les sénateurs le 3 
mai. 

 
Nous espérons qu’il sera voté lors des séances des 23-24 mai. 

 A la Luzette  
o les mâts sont montés et les pâles arrivent par la RD 1 120 qu'il a fallu 

modifier : lire l'article dans le journal la Montagne ; cela devra se répéter 7 
fois d’ici le 15 juin 

o mais des questions se posent: Y aura-t-il assez de vent? Lire  les articles 
dans la Dépêche qui citent l'APPGE : fin de l'article sur le vent de la 
discorde ou  le paragraphe sur la rentabilité contestée.  

o les investisseurs seront-ils pris au piège comme le laisse entendre le 
débat sur actu-environnement entre Fabien BOUGLÉ (Vice-Président de 
Fédération Environnement Durable et Porte-Parole du Réseau Ulysse) Jean-Yves 
Grandier  (Pdt de Valorem et ancien Président de France Energie Eolienne) et 
Michel Leclercq (Vice-Président du fond d’investissement partagé citoyen Energies 
partagées) voir et écouter  la vidéo sur Youtube 

 
L’énergie électrique produite par les éoliennes est source de difficultés grandissantes :  
 

o La part des énergies renouvelables progresse en Europe. Mais l'offre 
d'électricité excède la demande, déclenchant un effondrement des prix. 

o Les allemands sont payés pour consommer cette électricité en trop 
o Des centaines d'éoliennes aux Pays-Bas fonctionnent à perte et sont en 

danger d'être démolies. La cause principale est le prix de l'énergie qui est 
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trop faible, ce qui signifie que le fonctionnement des turbines coûte plus 
cher que ce qu’apporte l'énergie produite 

o Le gouvernement danois annonce que l'énergie éolienne est devenue 
trop chère : Il abandonne 5 projets offshore de 350MW  

o Au Canada, le premier ministre québécois M. Couillard a annoncé qu'il n'y 
aurait pas de nouveaux parcs éoliens pour la consommation domestique 
tant que les surplus en électricité seraient aussi importants. 

o En France  
 les promoteurs éoliens doivent rembourser les intérêts des 

2,3 milliards qu’ils ont perçus indûment  
 EDF a perdu 22 millions pendant le week-end pascal à cause du 

vent ! 
 Vous pouvez suivre sur le site de RTE  

 au jour le jour les données du marché des prix d’électricité 
et les comparer avec vos factures  

 la production par filière et constater que les 
exportations sont toujours supérieures à la 
production éolienne 

Au 3 mai 2016, 11 Schémas Régionaux Eoliens ont été 
annulés par les tribunaux 
 
  
 
  
 
Nous suivrons attentivement les débats au Sénat et il est très 
probable que nous vous demanderons d’intervenir auprès des 
députés pour qu’en 3ème lecture, en juillet, ils ne suppriment par 

l’amendement voté par les sénateurs. 
 
Merci encore de ce que vous pourrez faire pour nous aider 
 
N'hésitez pas à transmettre ce courriel à vos amis 
 
Bien cordialement pour le bureau    
                                                      Gilles Forhan,   
secrétaire APPGE  

 appge-comiac@laposte.net   06.43.80.15.87  
site http://appge-comiac.e-monsite.com/  
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